
PROJET PILOTE

COLLECTE À DOMICILE DE BIENS
DESTINÉS À L’ÉCOCENTRE

Habiter dans l'arrondissement
Ne pas posséder de véhicule
Les items à apporter sont exempts de coquerelles/punaises
Ne pas avoir déjà été desservi dans le cadre du projet pilote

MATIÈRES REFUSÉES

Par téléphone au 514 738-7848
Les instructions sur le lieu de dépôt des objets à collecter seront données lors de l’inscription. 

Ce projet pilote vise à déterminer la faisabilité et la pertinence d'un
service de collecte à domicile de biens destinés à l'écocentre, pour
une implantation à long terme.

Matières volumineuses qu’on peut apporter
à l’écocentre, mais qu’il est difficile de
transporter sans véhicule :

Appareils électroniques volumineux : 
téléviseurs, écrans, ordinateurs
Réfrigérateurs, congélateurs et climatiseurs
Autres électroménagers volumineux
Meubles en bois et en mélamine

Certaines matières acceptées à l’écocentre
sont exclues de ce projet pilote :

Articles destinés au réemploi 
Matelas et pneus d’automobile 
Papier, carton, verre, plastique, métal
Résidus de construction, de rénovation
et de démolition
Résidus domestiques dangereux
Résidus verts 

DURÉE LIMITÉE DE 4 MOIS

MATIÈRES ACCEPTÉES

CRITÈRES DE PARTICIPATION

16 et 30 mai
13 et 27 juin 

LA COLLECTE AURA LIEU TOUS LES LUNDIS SUIVANTS:

INSCRIPTION

IMPORTANT

11 et 25 juillet
8 et 22 août

Tous les biens doivent être déclarés lors de votre inscription, sinon ils ne seront pas ramassés. 
Ce service n’est pas un substitut à la collecte des ordures ménagères. 
Nous pouvons refuser les demandes excessives ou limiter le nombre de collectes à 8 par lundi.

Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce


